
  L’accès aux études 
de Kinésithérapie et Ergothérapie

et l’antenne d’Épinal



via la Licence STAPS

1 Convention 
avec les écoles de Kinésithérapie et Ergothérapie

Les étudiants de L1 STAPS peuvent désormais béné�cier de places réservées en école de kinésithérapie et 
ergothérapie de Nancy, a�n d’y entrer en L2. 

Rentrée 
2024

16 places en kiné pour les étudiants de STAPS de Metz, Nancy et Epinal
8 places en ergo pour les étudiants de STAPS de Metz, Nancy et Epinal

2 Possibilité
de candidater hors convention après la L3

Après une licence STAPS, il est tout à fait possible de candidater pour entrer en école d’ergothérapie ou de 
kinésithérapie, sans passer par la convention mise en place entre les STAPS de Nancy et Metz et les écoles de 
kinésithérapie et ergothérapie de Nancy.
Vous pouvez donc envisager de postuler dans d’autres écoles que celles de Nancy.

Accéder aux études de Kinésithérapie et Ergothérapie

Attention, vous ne pouvez pas béné�cier de la convention si vous êtes inscrit.e en L.AS.

pour environ 650 étudiants primo-entrants.

Retrouvez les informations relatives 
à la licence STAPS sur le site internet 
de la Faculté des Sciences du Sport 

de Nancy  

https://staps-nancy.univ-lorraine.fr/


